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Les membres du conseil municipal et le directeur général  
de la Ville de Lévis, le 19 janvier dernier, lors de la  
présentation du bilan 2016.
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Une gestion rigoureuse  
propulse Lévis au premier 
rang des grandes villes

L’année  2016 a livré les  
premiers résultats très positifs  
de la gestion efficace que 
s’est donnée la Ville de 
Lévis depuis 2013. Lévis est 
maintenant la septième plus 
grande ville de la province.  
Elle occupe le 1er  rang  au 
Québec pour sa vitalité 
économique et se classe 
1re au Québec et 4e au Canada  

en ce qui a trait à la qualité de vie parmi les villes de 
plus de 100 000 habitants, selon MoneySense, ainsi 
que ville la plus sécuritaire sur 100 villes canadiennes, 
selon Maclean’s. De plus, en 2016, la valeur des 
permis de construction délivrés par la Ville de Lévis 
a franchi la barre historique de 427,8 M$, surpassant 
le record établi en 2011.

Une réussite qui repose sur le dynamisme  
du milieu lévisien
Lévis est de plus en plus attractive, et ce n’est pas un 
hasard! C’est le résultat d’efforts concertés de quelque 
1 500 membres du personnel de l’administration  
municipale, 4 750  entreprises, 263  organismes 
reconnus, regroupant 12 000  bénévoles, et plus 

de 145 000  citoyennes et citoyens qui dynamisent 
notre ville chaque jour. Nous pouvons toutes et tous 
en être fiers.

En 2017, nous poursuivrons la réalisation de notre 
vision, soit en mettant en place les conditions 
gagnantes pour assurer un développement 
résidentiel, commercial et industriel optimal tout 
en concrétisant notre nouvelle signature axée sur la 
qualité de vie et en assurant une saine gestion des 
fonds publics.

Pour le volet qualité de vie : une nouvelle 
signature qui porte ses fruits 
Amorcée en 2015 et axée notamment sur la mise en 
valeur du fleuve et de ses affluents, notre nouvelle 
signature distinctive mise d’abord sur la réalisation 
d’un réseau de grands parcs urbains. En 2016, 
dans le cadre de la revitalisation du secteur de la 
Traverse, la spectaculaire fontaine du quai Paquet a 
été inaugurée, l’unique tourbière de la Grande plée 
Bleue est devenue accessible au public et des travaux 
ont été commencés dans le parc de la Rivière- 
Etchemin et dans le parc régional de la Pointe-De la  
Martinière. L’interconnexion du réseau cyclable s’est  
également poursuivie, notamment avec la réalisation 
de la passerelle Harlaka, au-dessus de l’autoroute 20. 
De nouvelles infrastructures sportives et récréatives 
ont aussi été développées, dont l’agrandissement du 
Complexe de soccer Honco de Lévis et l’annonce 
de la construction du Complexe aquatique 
multifonctionnel, dans le secteur Saint-Nicolas, 
dont les travaux débuteront en 2017.

Par ailleurs, la croissance d’une ville repose d’abord et 
avant tout sur la confiance de sa population en l’avenir. 
Lors d’un sondage réalisé en novembre 2015 par la 
firme Léger, 79 % des Lévisiennes et des Lévisiens 
ont affirmé que, selon eux, leur ville se développera et 
deviendra plus prospère dans les 5 prochaines années. 
Dans les villes québécoises comparables, la moyenne 
est de 46 %. Votre confiance ainsi que les distinctions 
que notre ville reçoit à l’échelle du Québec et du Canada 
nous poussent à continuer nos actions dans la même 
direction afin que Lévis demeure une référence dans le 
monde municipal.

Monsieur Gilles Lehouillier 
Maire de Lévis

Journée d’embauche  
pour les camps de jour d’été 
En vue de simplifier le processus d’embauche, la 
Ville de Lévis organise la toute première journée 
d’embauche afin de recruter le personnel nécessaire 
pour les camps de jour estivaux. Cette première 
journée d’embauche aura lieu le samedi 25 février à 
la salle multifonctionnelle Desjardins du Complexe 
2 glaces Honco. 

Les jeunes intéressés à devenir animateur de camp 
de jour n’ont qu’à se présenter entre 10 h et 15 h avec  

leur curriculum vitae et une pièce d’identité avec 
photo. Plusieurs candidats auront leur confirmation 
d’embauche sur-le-champ.

Une fois sur place, les aspirants animateurs auront 
une entrevue d’embauche et devront également subir 
un test d’aptitude. Il est important de noter que la  

signature d’un adulte sera requise pour l’enquête sur 
les antécédents judiciaires des personnes âgées de 
moins de 18 ans. 

Pour obtenir les détails concernant cette journée et 
les postes disponibles, consultez le ville.levis.qc.ca.

JOURNÉE
D’EMBAUCHE

CAMP DE JOUR - ÉTÉ 2017
25 février
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Entourant M. Maurice Tanguay et son épouse, Madeleine, 
on aperçoit M. Gilles Lehouillier, maire de Lévis, et M. Pierre 
Auger, ami de M. Tanguay.

Crédit photo : Émilie Nadeau
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Membres du conseil  
et leurs fonctions

> CONSEIL MUNICIPAL

Gilles Lehouillier 
Maire et président du 
comité exécutif 
Mario Fortier  
Membre du comité exécutif 
Conseiller, district 1 
Saint-Étienne
Clément Genest 
Conseiller, district 2 
Saint-Nicolas
René Fortin 
Conseiller, district 3 
Villieu
Réjean Lamontagne 
Président du conseil 
d’arrondissement des 
Chutes-de-la-Chaudière-
Ouest 
Conseiller, district 4 
Saint-Rédempteur
Michel Patry 
Conseiller, district 5 
Charny
Michel Turner 
Président du conseil 
d’arrondissement des 
Chutes-de-la-Chaudière-Est 
Conseiller, district 6  
Breakeyville
Guy Dumoulin 
Membre du comité exécutif 
Conseiller, district 7 
Saint-Jean

Jean-Pierre Bazinet 
Membre du comité exécutif 
Conseiller, district 8 
Taniata
Brigitte Duchesneau 
Conseillère, district 9 
Saint-Romuald
Pierre Lainesse 
Conseiller, district 10 
Notre-Dame
Serge Côté 
Président du conseil 
d’arrondissement   
Desjardins 
Conseiller, district 11 
Saint-David
Janet Jones 
Membre du comité exécutif 
Conseillère, district 12 
Christ-Roi
Robert Maranda 
Vice-président du comité 
exécutif 
Conseiller, district 13 
Bienville
Fleur Paradis 
Conseillère, district 14 
Lauzon
Ann Jeffrey 
Conseillère, district 15 
Pintendre

Coordination : Direction des communications et du service à la clientèle
2303, chemin du Fleuve, Lévis (Québec)  G6W 5P7 
communications@ville.levis.qc.ca 
Photographies : Ville de Lévis

Infographie : Julie Bujold, designer graphique
Imprimeur : Les Imprimeries Transcontinental
Dépôt légal : Bibliothèque nationale du Québec
Tirage : 67 000 exemplaires

Renseignements concernant le journal : 418 839-2002
Ce journal a été rédigé selon les principes de la rédaction 
épicène. Imprimé sur du papier 100 % recyclé.

Le LÉVIS’informe est publié par la Direction des communications et du service à la clientèle de la Ville de Lévis en collaboration avec les autres directions. Il est distribué gratuitement dans toutes les résidences 
et tous les commerces de la ville.

Le conseil en bref
Les versions intégrales des procès-verbaux  
adoptés par le conseil municipal sont disponibles 
au ville.levis.qc.ca.

Séances du conseil 
municipal et des conseils 
d’arrondissement
Info-conseil : 418 838-4964    ville.levis.qc.ca

Administration municipale
Les bureaux de l’administration municipale sont 
ouverts du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 
13 h 30 à 16 h 30.

Le Centre de service à la clientèle est ouvert du 
lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30.

Pour nous joindre : 418 839-2002

En utilisant ce type de papier plutôt 
qu’un papier vierge, la Ville de Lévis 
sauve à chacun des numéros de ce 
journal l’équivalent de : 

68 928  
litres d’eau
197 jours de  
consommation d’eau

7 375 kg 
CO2
émissions de 2 voitures 
par année

Maurice Tanguay :  
citoyen d’honneur  
de Lévis
Le maire de Lévis, monsieur Gilles Lehouillier,  
a décerné la médaille de Citoyenneté d’honneur à 
monsieur Maurice Tanguay, président-fondateur 
des magasins Ameublements Tanguay. Cet 
événement a permis de rendre hommage à ce 
grand Lévisien, engagé dans la communauté 
d’affaires, dans le milieu sportif ainsi que dans le 
milieu philanthropique.  

«  Je suis particulièrement fier de reconnaître 
ce grand homme comme Citoyen d’honneur 
de la Ville de Lévis. Maurice Tanguay est une 
source d’inspiration extraordinaire pour la 
communauté d’affaires de Lévis et pour toute 
la population. Fondateur de la plus grande 
chaîne de magasins d’ameublement au Québec, 
il s’est consacré au bien-être de sa communauté 
de plusieurs façons et de manière exemplaire 
» a mentionné le maire de Lévis, monsieur  
Gilles Lehouillier. 

Un homme engagé
Monsieur Tanguay a embrassé plusieurs causes : 
la Fondation Maurice Tanguay visant à améliorer  
la qualité de vie des enfants handicapés de l’est 
du Québec; à titre de co-fondateur il a participé 
au programme du club de football Rouge et Or 
de l’Université Laval dont la formation est la 
plus titrée du sport universitaire canadien. Il a 
également été président et fondateur du club de 
hockey l’Océanic de Rimouski. Son intronisation 
à l’Académie des Grands Québécois ainsi qu’à 
l’Ordre du Canada témoigne bien de l’ampleur de 
son œuvre.

Programme de reconnaissance  
Citoyenneté d’honneur
Adopté en février 2016, le programme de 
reconnaissance Citoyenneté d’honneur de la Ville 
de Lévis vise à reconnaître la valeur inestimable 
de ceux et celles qui font de notre ville un milieu 
où il fait bon vivre et où le dépassement de soi 
et l’altruisme sont encouragés. On y souligne 
notamment l’engagement et le rayonnement de 
personnes et organismes qui, par leurs actions, 
contribuent au bien-être de la collectivité lévisienne. 
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Programme triennal 
d’immobilisations  
2017-2018-2019
Plus de 90 % des projets consacrés à 
l’entretien ou au développement des 
infrastructures 
Totalisant 294,6  M$, pour des emprunts nets de 
184,2 M$ (64 M$ en 2017, 59,5 M$ en 2018 et 60,7 M$ 
en 2019), les éléments marquants du programme 
triennal d’immobilisations (PTI) sont sans aucun 
doute le début des travaux pour la réalisation du 
complexe aquatique de Saint-Nicolas, la réalisation 
du lien de Saint-Rédempteur, le prolongement 
de la rue Saint-Omer vers l’autoroute  20, la 
construction d’une nouvelle centrale de police située 
stratégiquement au cœur de la ville et la réfection de 
chaussées, de bordures de rue et de trottoirs. Autre 
caractéristique importante, le PTI maintient le cap 
pour le paiement comptant des immobilisations à 
même le budget de fonctionnement. 

Les grands paramètres du PTI reposent sur trois 
priorités  : le financement des projets liés d’abord 
et avant tout aux attentes de la population, la mise 
à niveau et le développement des infrastructures 
et la mise en place de la nouvelle stratégie de 
développement résidentiel, commercial et 
industriel.

Tout comme ce fut le cas l’an dernier, un peu plus 
de 90 % des investissements prévus au PTI seront 
réservés à l’entretien et au développement des 

infrastructures municipales. Voici les principaux 
projets par secteur d’activité : 

Loisirs et culture (71 M$), dont :
 ■ La construction d’un complexe aquatique 
multifonctionnel – arrondissement Chutes-de-
la-Chaudière-Ouest (35,4 M$);

 ■ L’aménagement d’une salle communautaire à 
Pintendre (2,6 M$);

 ■ L’investissement dans divers parcs :
 •  Le développement des grands parcs urbains  
  (3,9 M$);
 • L’aménagement et l’entretien des parcs  
  (4,2 M$);
 ■ L’interconnexion des pistes cyclables et la 
passerelle Harlaka (2,6 M$);

 ■ La construction de la Maison de la musique et 
école de danse (9,2 M$);

 ■ La rénovation de la bibliothèque Pierre-Georges-
Roy (2,9 M$);

 ■ L’aménagement de jeux d’eau (1 M$).

Développement du territoire (64,5 M$), dont :
 ■ Le viaduc de Saint-Rédempteur (22,5 M$);
 ■ L’aménagement du secteur de la Traverse 
(11,4 M$);

 ■ Le développement dans le secteur du pôle 
commercial Carrefour Saint-Romuald (6,1 M$);

 ■ Le prolongement de la rue Saint-Omer et le 
raccordement au boulevard Étienne-Dallaire Est 
(10 M$);

 ■ Le développement des infrastructures dans le 
secteur Saint-Étienne-de-Lauzon (8 M$) ;

 ■ Le réaménagement de l’intersection Jérôme-
Demers et Marie-Victorin, à Saint-Nicolas, avec 
l’ajout d’un feu de circulation (3,7 M$).

Sécurité publique (22 M$), dont :
 ■ La construction d’un poste de police (17,5 M$);
 ■ L’acquisition de véhicules d’intervention  
incendie (2,1 M$).

Transport (64,2 M$), dont :
 ■ La réfection de chaussées, de bordures et de 
trottoirs (28 M$);

 ■ L’ajout de voies réservées à Saint-Rédempteur 
(5,3 M$).

Hygiène du milieu (67,4 M$), dont :
 ■ La réfection de réseaux d’aqueduc, d’égout et  
de voirie (10,8 M$);

 ■ Les réseaux de distribution de l’eau et leur 
interconnexion (34 M$);

 ■ Le développement et l’aménagement de parcs 
industriels (13 M$).

Santé et bien-être (4 M$), dont :
 ■ Le développement de logements sociaux et 
communautaires (4 M$).

Aménagement et urbanisme (1,2 M$), dont :
 ■ La mise en valeur des vestiges du secteur  
Sainte-Hélène-de-Breakeyville (0,6 M$);

 ■ Réalisation des PPU pour les secteurs 
traditionnels (0,6 M$).

Sondage Léger

L’attractivité de la ville  
passe directement par la 
qualité de vie
Un sondage mené en novembre dernier par la firme  
Léger dresse un topo très positif de la satisfaction 
de la population à l’égard du développement de la 
ville et des services qui y sont offerts. Les résultats 
de ce sondage viennent confirmer que le conseil 
municipal a bien cerné les besoins des Lévisiennes 
et des Lévisiens. «  L’attractivité de Lévis passe 
par notre capacité à répondre aux grands enjeux 
clairement identifiés par la population. Il est ainsi 
très satisfaisant de constater, à même les résultats, 
que nous parvenons à concrétiser des projets qui 
obtiennent l’appui des citoyennes et des citoyens, a 
déclaré le maire de Lévis. » 

Afin de faire de Lévis un endroit où il fait bon vivre, 
le maire a mis en œuvre la nouvelle signature de 
la Ville, axée sur le fleuve Saint-Laurent et sur ses 
affluents, sur le développement des grands parcs 
urbains, sur l’interconnexion du réseau cyclable et 
sur la mise à niveau des infrastructures sportives. 
Solidement appuyée par la population, cette vision 
est un puissant levier de développement et de 
prospérité durable, une signature personnalisée 
et unique au Québec, qui attirera non seulement 
les jeunes familles, mais également les aînés  
à la recherche d’un milieu où la qualité de vie  

FAITS SAILLANTS DU SONDAGE

87 % des Lévisiens et des Lévisiennes ont 
octroyé une note de 7 et plus sur  
10 aux services municipaux en général 
(un bond de 4 % par rapport à 2015)

95 % appuient la mise à niveau récente 
des infrastructures sportives (arénas, 
complexe aquatique et stades de 
soccer)

92 % ont confiance en leur service de police 96 % sont en accord avec l’aménagement 
des dix grands parcs urbains le long 
du fleuve et de ses affluents

98 % ont confiance en leur service incendie 95 % sont en accord avec la revitalisation 
du secteur de la Traverse

98 % disent que le réaménagement du quai 
Paquet était une bonne décision

84 % sont en accord avec un projet de lien 
mécanique (ascenseur) qui relierait 
le haut et le bas de la falaise

> NOUVELLES MUNICIPALES

est exceptionnelle. À ce titre, Lévis a tout à offrir 
puisqu’elle est au 1er  rang au Québec parmi les 
villes de 100 000 habitants et plus. 

Le sondage a été réalisé du 18 au 22  novembre 
dernier auprès de 503  répondantes et répondants  

âgés de 18  ans ou plus. La marge d’erreur est de 
4,4 % dans un intervalle de confiance de 95 %. 

Le rapport complet du sondage est disponible dans 
le site Internet, section La Ville, rubrique Politiques 
et plans d’action.
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Invitation spéciale pour  
les bénévoles de Lévis!

La Ville de Lévis et le Centre d’action 
bénévole Bellechasse–Lévis–Lotbinière sont 
fiers d’inviter tous les bénévoles de Lévis à une 
activité spéciale le dimanche 23 avril 2017 afin de 
les remercier de leur engagement. Cette activité 
de reconnaissance vise à saluer la contribution 
essentielle de ces milliers de personnes qui 
participent à l’amélioration de la qualité de vie de 
leur communauté, que ce soit dans les milieux 
sportif, culturel, sociocommunautaire, scolaire, de 
la santé et plus encore! L’activité sera présentée 
gratuitement à l’occasion de la Semaine de l’action 
bénévole 2017, sous le thème Bénévoles : créateurs 
de richesses. Surveillez les détails qui paraîtront 
dans le LÉVIS’informe du mois de mars.

Michel Desgagné :  
nouveau directeur du 
Service de police 

En janvier dernier, M. Michel  
Desgagné entrait en fonction  
à titre de directeur du  
Service de police de la Ville 
de Lévis. Membre de l’Ordre  
du mérite des corps policiers,  
monsieur Desgagné possède 
les compétences, les aptitudes  
et la personnalité nécessaires 
pour mener à bien sa mission.  
Il représente un atout 
important pour l’organisation 
et saura répondre aux 

nombreux défis qui l’attendent. 

Avec son expérience au service de la population, 
M. Desgagné est la personne tout indiquée 
pour relever les nombreux défis liés à la gestion 

du service de police. Son expertise sera mise à 
profit pour mener la police de Lévis à un niveau 
supérieur tout en consolidant la structure 
existante.

Présentement, la Direction du service de police de 
Lévis compte 188 policiers et enquêteurs ainsi que 
25 employés civils. 

Cumulant 40  ans d’expérience dans le milieu 
policier, monsieur Desgagné a amorcé sa carrière à 
la Sûreté municipale de Beauport en 1977 à titre de 
policier pompier pour ensuite gravir les échelons 
qui l’ont amené à grossir les rangs du Service de 
police de Québec, en 1993. 

Il a occupé les postes de lieutenant, capitaine, 
inspecteur-chef, commandant, directeur adjoint 
et, jusqu’à tout récemment, celui de directeur du 
Service de police de la Ville de Québec.

Exposition Complices
Suzie Delisle et Isabelle Fortin 
Jusqu’au 19 mars

Galerie d’art des Deux-Ponts
601, route des Rivières 
(Bibliothèque  
Anne-Marie-Filteau,  
secteur Saint-Nicolas)

> NOUVELLES MUNICIPALES

Comment payer  
votre compte de taxes
Depuis 2011, les contribuables de la ville de Lévis peuvent acquitter le 
paiement des taxes municipales en 12 versements, sans frais ni intérêt.

Si le total des taxes et des compensations comprises dans un compte 
est de 300 $ ou plus, ce compte peut être payable en 12 versements. S’il 
n’atteint pas 300 $, le compte doit être payé en un versement unique d’ici 
le 3 mars 2017.

Bien que les modalités de paiement traditionnelles demeurent, il est 
fortement recommandé de profiter des modes de paiement électroniques : 

 ■ Prélèvement préautorisé : vous signez un formulaire d’adhésion et 
la Ville de Lévis prélève les versements dans votre compte bancaire à 
chaque échéance.

 ■ Internet : vous programmez vos versements vous-même dans votre 
compte bancaire.

Évaluation foncière
Le nouveau rôle triennal d’évaluation foncière de la Ville de Lévis a été 
déposé le 21 octobre 2016. Ce rôle couvre les exercices 2017, 2018 et 2019. La 
valeur réelle des propriétés a été établie en tenant compte des conditions du 
marché au 1er juillet 2015. 

Pour une demande de révision, vous avez jusqu’au 30 avril 2017 pour remplir 
le formulaire disponible au 795, boul. Alphonse-Desjardins, secteur Lévis. 

SOMMAIRE DES VARIATIONS  Unifamiliale desservie 
Évaluation moyenne : 

2016    277 000 $   2017    288 000 $

Secteurs
Compte de taxes Variation

2016 2017 $ %
MOYENNE PONDÉRÉE 2 525 $ 2 574 $ 49 $ 1,9 %

Pintendre 2 499 $ 2 560 $ 61 $ 2,5 %

Charny 2 505 $ 2 565 $ 60 $ 2,4 %

Saint-Rédempteur 2 517 $ 2 570 $ 53 $ 2,1 %

Lévis (secteur) 2 525 $ 2 578 $ 53 $ 2,1 %

Sainte-Hélène-de-Breakeyville 2 524 $ 2 574 $ 50 $ 2,0 %

Saint-Nicolas 2 535 $ 2 580 $ 45 $ 1,8 %

Saint-Jean-Chrysostome 2 536 $ 2 563 $ 27 $ 1,1 %

Saint-Romuald 2 539 $ 2 586 $ 47 $ 1,8 %

Saint-Étienne-de-Lauzon 2 507 $ 2 570 $ 63 $ 2,5 %

Saint-Joseph-de-la-Pointe-De Lévy 2 476 $ 2 543 $ 67 $ 2,7 %

Pour tout savoir sur les dates et les modalités de 
paiement ou le dépôt du nouveau rôle d’évaluation, 
consultez le dépliant joint à votre avis d’imposition 
ou rendez-vous au ville.levis.qc.ca/taxes.

Information : 418 839-2002 
infotaxes@ville.levis.qc.ca 
infoevaluation@ville.levis.qc.ca

Pour toute information

infotaxes@ville.levis.qc.ca

infoevaluation@ville.levis.qc.ca

418 839-2002

ville.levis.qc.ca

ProPriétés résidentielles et agricoles 

Tout contribuable qui désire obtenir des précisions sur l’éva-

luation d’une propriété agricole ou résidentielle de trois 

logements ou moins peut communiquer avec le Service de 

l’évaluation de la Ville de Lévis en utilisant les coordonnées au 

bas de la page. 

Pour des informations sur les autres types de propriétés, 

veuillez vous adresser au Consortium Évimbec-Altus :

types de propriétés Consortium Évimbec-altus

Propriétés multifamiliales 

de 4 logements et plus
Jean-Pierre Vallières 

418 834-7000

Propriétés commerciales
Mario Morin 

418 628-6019, poste 1358

Résidences pour 

personnes âgées

Jean-Pierre Vallières 

418 834-7000

Propriétés 

institutionnelles

Suzanne Clermont 

418 628-6019, poste 1375

Le nouveau rôle triennal d’évaluation foncière de la Ville de 

Lévis a été déposé le 21 octobre 2016. Ce rôle est en vigueur 

depuis le 1er janvier 2017 et couvre les exercices financiers 

2017, 2018 et 2019.

Mieux coMprendre 

le processus d’évaluation

Pour quelle raison le rôle d’évaluation 

est-il refait tous les trois ans ?

La Loi sur la fiscalité municipale oblige les municipalités de 

5 000 habitants et plus à refaire leur rôle à cette fréquence.

À quelle date est déterminée la valeur 

de ma résidence ?

La valeur réelle des propriétés pour le nouveau rôle 2017-

2018-2019 a été établie en tenant compte des conditions 

du marché au 1er juillet 2015. La variation des valeurs ins-

crites au rôle 2017 reflète la vigueur du marché entre le 

1er juillet 2012 et le 1er juillet 2015. 

une augmentation d’évaluation 

entraîne-t-elle automatiquement une 

hausse de mon comPte de taxes ?

Non. Bien que la valeur d’une résidence unifamiliale soit 

augmentée en moyenne de 4 %, les taux ont été ajustés à 

la baisse afin de minimiser l’impact sur le compte de taxes. 

Pourquoi deux ProPriétés, en aPParence 

similaire, ont-elles des évaluations 

différentes ?

Plusieurs facteurs occasionnent cette différence, notam-

ment la grandeur du terrain, les aménagements intérieurs, 

les annexes, les rénovations ou les matériaux utilisés.

L’évaluateur municipal utilise les transactions immobilières 

pour déterminer les valeurs à porter au rôle. La variation qu’il 

constate est donc justifiée par les préférences qu’accordent les 

acheteurs pour un quartier donné en comparaison à un autre.

sur quel critère dois-je me baser Pour 

juger du bien-fondé de la valeur de 

ma résidence qui a été déterminée Par 

l’évaluateur municiPal ?

Le principal critère consiste à se poser objectivement la 

question suivante : en date du 1er juillet 2015, est-ce que 

ma propriété aurait pu se vendre au prix de l’évaluation 

municipale ? Le contribuable doit donc baser son opinion 

sur des transactions d’immeubles comparables survenues 

dans sa rue, son quartier ou dans des secteurs similaires. 

Si vous croyez que la valeur réelle de votre propriété n’est 

pas représentative du marché, vous devez communiquer 

avec le personnel du Service de l’évaluation afin de faire 

vérifier votre dossier. 

la valeur au rôle de mon bâtiment a 

diminué en 2017 Par raPPort À la valeur 

2016, est-ce Possible ?

oui. En consultant l’avis d’évaluation de votre propriété, 

vous remarquerez qu’une distinction est faite entre la valeur 

du terrain et la valeur du ou des bâtiments.

Sachez que pour les fins du calcul des taxes municipales, 

cette répartition n’est que théorique puisque c’est la valeur 

globale qui est considérée. La répartition est faite unique-

ment en réponse à une obligation légale¹.

Pour procéder à l’établissement de la valeur du bâtiment 

résidentiel, de façon générale, l’évaluateur municipal déter-

mine d’abord la valeur du terrain et ensuite celle de la 

propriété dans son entier. La valeur du bâtiment résulte 

donc de la différence entre les deux.

valeur du bâtiment en baisse ?

Il est alors possible, surtout dans les quartiers plus centraux, 

que la valeur du bâtiment subisse une baisse par rapport 

au dernier rôle d’évaluation. Cela n’indique en rien que ce 

bâtiment ait subi une détérioration depuis la dernière éva-

luation. Cela signifie par contre que l’augmentation de la 

valeur de la propriété est attribuable à la forte progression 

de la valeur du terrain. 

En conclusion, bien que la répartition de la valeur puisse être 

utile à titre informatif, votre attention devrait être portée 

sur la valeur totale de votre propriété lors de la lecture de 

cet avis. C’est en effet cette valeur qui sert de base aux fins 

de taxation municipale.

comment faire une demande de révision ?

Vous devez remplir le formulaire intitulé Demande de révision 

du rôle d’évaluation foncière disponible au Service de l’éva-

luation situé au 795, boulevard Alphonse-Desjardins, secteur 

Lévis. Des frais non remboursables, variant selon la valeur ins-

crite au rôle, seront exigés pour chaque demande de révision.

quelle est la date limite Pour faire 

une demande de révision ?

En vertu des dispositions de la Loi sur la fiscalité municipale, 

cette date est fixée au 30 avril 2017.  

____________________________

¹ Article 5 du Règlement sur la forme ou le contenu minimal de divers docu-

ments relatif à la fiscalité municipale, (1992) 124 G.O. II, 4506 [c. F-2.1, r. 6]
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Première année de DEL

Un bilan des plus positifs 
pour le développement  
de la ville
Le 1er décembre dernier, Développement économique  
Lévis (DEL), sous la responsabilité de la Direction 
du développement économique et de la promotion 
de la Ville de Lévis, a présenté les résultats 
remarquables de sa première année d’activité devant  
plus de 200 personnalités d’affaires de la région réunies  
au Centre de congrès et d’expositions de Lévis. Voici 
un aperçu des réalisations de DEL pour cette première 
année.

 ■ 1 008 100 $ ont été investis dans des projets 
d’entreprises, représentant des investissements 
combinés de 8 187 373 $;

 ■ 247 emplois directs ont ainsi été créés ou 
maintenus sur notre territoire;

 ■ 2 140 requêtes en matière de soutien à 
l’entrepreneuriat ont été traitées, que ce soit 
pour des projets de croissance, de démarrage, de 
transfert ou de redressement d’entreprises, et ce, 
tant pour l’obtention d’aide technique, de soutien 
financier et de référencement;

 ■ 17 projets du milieu ont été appuyés 
financièrement par la Ville dans le cadre de  
la Politique de soutien aux projets structurants 
pour améliorer les milieux de vie;

 ■ 276 813 $ ont ainsi été accordés à ce titre à  
des organismes à but non lucratif établis ou  
actifs à Lévis;

 ■ Plus de 845 800 pi2 de terrains industriels ont 
été vendus en 2016, pour une valeur de 1,4 M$, 
ce qui représente la meilleure année de vente 
de terrains industriels depuis 2012. Cela a aussi 
permis la concrétisation de plusieurs projets 
à caractère fort structurant pour l’économie et 
l’emploi à Lévis.

Des fonds ciblés gérés par un comité indépendant 
Représentant un levier d’investissement de plus 

de 3  M$, les solutions de financement mises à la 
disposition des entreprises par DEL sont offertes 
sous forme de contributions remboursables. Les 
sommes accordées sont versées par l’entremise 
de trois fonds  : le Fonds local d’investissement 
(FLI), qui dispose lui-même de trois volets (Jeunes 
entrepreneurs, Économie sociale et Régulier), le 
Fonds local de solidarité (FLS) et le Fonds Desjardins 
Entreprises (FDE), qui s’est ajouté tout récemment.

Afin que la transparence et l’objectivité du processus 
décisionnel soient assurées, ces fonds sont administrés 
par un comité d’investissement indépendant formé de 
huit intervenantes et intervenants issus du milieu des 
affaires, y compris un conseiller municipal sans droit 
de vote, monsieur Serge Côté, également président 
de l’arrondissement Desjardins. Soumis à un code 
d’éthique et de déontologie des plus stricts, ce comité 
doit respecter, pour toutes ses décisions, les balises 
énoncées dans la Politique d’investissement et de 
soutien aux entreprises de la Ville de Lévis.

Le rapport annuel 2016 de DEL est disponible au 
developpementeconomiquelevis.com.

> NOUVELLES MUNICIPALES

Crues printanières et  
risques d’inondations

Aujourd’hui, les inondations au Québec peuvent 
survenir en toute saison. Dans les faits, les 
changements climatiques observés au cours des 
dernières années obligent les autorités municipales 
à adopter des mesures préventives, des systèmes de 
surveillance et d’alerte ainsi que des plans spécifiques 
d’intervention permettant à la population 
riveraine et aux services de sécurité publique de 
se préparer à faire face à cet aléa récurrent. À ce 
titre, les inondations printanières représentent une 
préoccupation pour l’organisation municipale de 
sécurité civile (OMSC) de la Ville de Lévis. 

Au cours des dernières semaines, les autorités 
municipales ont effectué l’installation de deux sondes 
de détection permettant de suivre en temps réel le 
niveau de la rivière Beaurivage, à la hauteur de la rue du 
Pont et du chemin du Moulin. Un pluviomètre et des 
caméras de surveillance sont également en fonction. 
Un automate d’appel téléphonique sera également mis 
en service. Ces mécanismes de surveillance et d’alerte 
permettront de constater l’état des lieux et d’informer 
rapidement la population touchée lors de situations 
d’urgence appréhendées. Bien entendu, l’année 2017 
servira de banc d’essai afin que l’efficience de ces 
nouveaux équipements soit évaluée dans l’objectif que 
les ajustements requis soient apportés. Rappelons que 
les principaux éléments ayant une influence directe sur 
la crue des eaux sont les précipitations diluviennes, les 
conditions météorologiques, l’épaisseur et l’évolution 
du couvert de neige et de glace, la condition des sols  

ainsi que les débits et les niveaux des cours d’eau 
composant l’ensemble du bassin versant.

Au fil des ans, les principaux cours d’eau suivants 
ont démontré un potentiel réel au regard du risque 
d’inondation : le fleuve Saint-Laurent (débordement 
côtier), la rivière Chaudière, la rivière Etchemin et, 
de façon plus importante, la rivière Beaurivage. La 
Ville de Lévis révise actuellement son plan particulier 
d’intervention à ce sujet afin de s’assurer que la 
population concernée, l’organisation municipale de 
sécurité civile et les partenaires soient en mesure de bien 
réagir si nous étions confrontés à ce genre de situation.

Plan d’observation quotidienne (POQ) – 
Rivière Beaurivage
Année après année, en raison de divers facteurs, 
dont sa configuration (méandres, largeur et bas 
fond), la rivière Beaurivage démontre un potentiel 
élevé de risque d’inondation lors de la fonte des 
neiges et de la crue printanière, qui survient 
principalement dans le secteur Saint-Étienne-
de-Lauzon. Le Plan d’observation quotidienne 
(POQ) élaboré par la Ville de Lévis est un outil 
complémentaire aux mécanismes d’alerte et de 
surveillance précédemment décrits. Il propose des 
méthodes d’observation et des outils pratiques afin 
que les informations importantes concernant le 
comportement de la rivière Beaurivage en période 
de crue soient partagées.

Les observations spécifiques prévues au POQ sont 
sous la responsabilité du Service de la sécurité 
incendie. Le partage de l’information et des 
observations se fait ensuite auprès de l’ensemble des 
services municipaux qui pourraient ultimement 
devoir agir en coordination si la situation l’exigeait. 
Il ne faut donc pas se surprendre, en mars ou en 
avril, de voir des véhicules du Service de la sécurité 
incendie circuler en bordure de la rivière Beaurivage. 
Les pompières et les pompiers se chargent de 
faire différents relevés pour suivre l’évolution de la 
fonte des glaces et de la crue afin de corroborer les 
données techniques relevées par les équipements de 
surveillance en cette période de l’année.

Bien se préparer lors de périodes de crue
En vue de répondre efficacement et rapidement à une 
éventuelle crue des eaux, la Ville de Lévis a procédé à la 
mise à jour et à la révision annuelle de ses procédures. 
Des rencontres avec les intervenants d’autres 
municipalités situées aux abords de rivières ont 
permis de coordonner conjointement des méthodes 
d’intervention lors des crues. Encore une fois cette 
année, la Ville de Lévis fait équipe avec Hydro-Météo 
pour effectuer le forage de près de 20 000  trous sur 
la rivière Beaurivage afin de fragiliser le couvert de 
glace. Cette opération a pour but de réduire la dureté 
et la taille des morceaux de glace lors des crues.

La Ville rappelle à la population riveraine de se 
préparer le plus tôt possible :
 ■ Téléchargez le Guide d’information aux 
citoyennes et aux citoyens – risques liés aux 
inondations, au ville.levis.qc.ca, section 
Sécurité, rubrique Sécurité civile et mesures 
d’urgence; 

 ■ Abonnez-vous aux alertes de contenu, au  
ville.levis.qc.ca/alertes; 

 ■ Abonnez-vous à la page Twitter de la Ville, à 
l’adresse : www.twitterl.com/villedelevis; 

 ■ Abonnez-vous aux alertes de veille du Comité du  
bassin de la rivière Chaudière, au www.cobaric.qc.ca. 

La population riveraine sera invitée, par une lettre 
circulaire, à une séance d’information qui se tiendra 
le mercredi 29 mars. Lors de cette rencontre, il sera 
question du phénomène des crues et de l’importance 
de s’y préparer. Les citoyennes et les citoyens concernés 
seront invités à transmettre leurs coordonnées afin 
d’être alertés par l’automate d’appels téléphoniques 
lors d’événements d’exception.

La sécurité civile est le fruit d’un travail de 
collaboration entre la Ville et la population, et 
les actions accomplies par chacun bonifieront 
notre efficacité. Enfin, la population riveraine est 
invitée à signaler toute information pertinente 
concernant les crues printanières au Service de 
police en composant le 418 832-2911, option 1, et 
à composer le 9-1-1 en cas d’urgence.
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Inauguration d’un centre 
de service pour le ski de 
fond et l’arboriculture
Le maire de Lévis, monsieur Gilles Lehouillier, 
la conseillère municipale du district Lauzon, 
madame Fleur Paradis, en compagnie du 
président du Club de ski de fond Ville-Guay, 
monsieur Jacques Brulotte, ont procédé le 
15 décembre dernier à l’inauguration d’un 
nouveau centre de services pour le ski de fond et 
l’arboriculture. Le nouveau bâtiment situé dans 
le secteur de Lauzon sera voué, notamment, à 
l’entreposage de la machinerie et du matériel 
d’entretien des pistes pour le Club de ski de fond 
Ville-Guay. Il permettra par ailleurs de faciliter 
l’accès à l’eau pour la pépinière des travaux 
publics de la Ville de Lévis. 

Fondé par un regroupement de voisins il y a 
34 ans, le Club de ski de fond Ville-Guay est bien 
connu des citoyennes et citoyens du quartier 
Lauzon. Au coût de 265 600 $, ce bâtiment, d’une 
dimension de 40 pi par 30 pi et d’une annexe de 
8 pi par 18 pi pour les services, la conciergerie 
et les toilettes ont nécessité l’aménagement d’un 
puits artésien et d’une fosse septique. 

Campagne Centraide 2016
La Ville de Lévis a remis un montant de 91 764 $ à 
Centraide Québec et Chaudière-Appalaches dans le 
contexte de la campagne de financement de Centraide 
2016 sous le thème « Nous tous, ici, changeons des 
vies… pour la vie. Donnons ». C’est grâce à l’engagement 
exceptionnel des membres du personnel que la Ville de 
Lévis a versé cette année un montant record.

Du 24 octobre au 11 novembre dernier, les 1 009 
membres du personnel ainsi que les retraités de 
la Ville de Lévis ont été invités à faire partie de ce 
grand mouvement de solidarité en contribuant 
financièrement à la réussite de la campagne 2016. 
L’objectif de 70 000 $ fixé par la Ville de Lévis a été 
dépassé de 21  764  $, ce qui représente 33, 85  %, 
un record lorsqu’on compare avec le montant total 
amassé en 2015. 

Une nouvelle entente 
triennale avec la Chambre  
de commerce de Lévis
Le 20 janvier dernier, le maire de Lévis, monsieur 
Gilles Lehouillier, a présenté la nouvelle entente 
triennale conclue entre la Ville et la Chambre de 
commerce de Lévis (CCL). Cette nouvelle entente, 
qui est majorée de 10 000 $ annuellement, comprend 
un financement de 120  000 $, soit 40  000 $ par 
année pour la mise en place de nouvelles activités 
en entrepreneuriat. 

« Je suis très fier de conclure cette entente 
triennale avec notre partenaire de longue date 
qu’est la Chambre de commerce de Lévis. Grâce 
au renouvellement de ce partenariat bonifié, nous 
reconnaissons non seulement le rôle de premier plan 
de la CCL dans le développement économique de 
la Ville, mais nous en faisons un de nos principaux 
alliés », a déclaré le maire Lehouillier.

Une programmation bonifiée 
La nouvelle entente avec la CCL prévoit la mise en 
place de nouvelles activités en plus de maintenir 
celles qui étaient déjà au programme. Une conférence 
sur la disponibilité de la main-d’œuvre et une autre 
destinée aux jeunes entrepreneurs ont notamment 
été ajoutées en plus d’une série de quatre dîners « 
Au Féminin ».

> NOUVELLES MUNICIPALES

M. Pierre Lainesse, conseiller municipal, entouré des membres 
du personnel.

Camp de jour : inscriptions 
plus tôt cette année
Obtenez une confirmation de place plus tôt! 
La Ville de Lévis devance cette année la période 
d’inscription au programme Camp de jour à la 
session du printemps.

Inscription au Camp de jour
Secteur Ouest : 3 et 4 avril 2017 
Secteur Est : 5 et 6 avril 2017

Tous les détails sont disponibles dès maintenant  
au ville.levis.qc.ca. Consultez également le 
Guide des loisirs – printemps 2017 en ligne et 
dans le prochain numéro du LÉVIS’informe.

 

Programme aquatique
Surveillante-sauveteuse ou surveillant-
sauveteur/monitrice ou moniteur
Le titulaire du poste est responsable d’assurer la 
surveillance lors d’activités aquatiques.

Monitrice ou moniteur
Le titulaire du poste est responsable d’assurer :
 ■ niveau 1 : l’enseignement des cours de natation 
auprès de la clientèle enfant;

 ■ niveau 2 : l’animation des différents 
programmes de conditionnement physique 
auprès de la clientèle adulte;

 ■ niveau 3 et 4 : l’enseignement des programmes 
de formation de la Société de sauvetage ou de 
la Croix-Rouge.

Exigences
 ■ Avoir 16 ans.
 ■ Détenir les attestations minimales requises par 
la loi; celles-ci doivent être à jour.

Date limite pour postuler : 12 mars 2017

Direction du  
développement  
économique et de la 
promotion
Agente ou agent  
d’information touristique
Accueillir et renseigner les visiteuses et les 
visiteurs au comptoir et par téléphone  au bureau 
d’accueil touristique de la traverse de Lévis et 
faire la promotion des produits, des attraits et des 
événements touristiques de la ville de Lévis et de la 
région Chaudière-Appalaches. 
Durée de l’emploi : de la mi-mai à la mi-octobre
Date limite pour postuler : 12 mars 2017

Emplois d’été
En plus des emplois au programme Camp de jour offerts lors de la journée carrière, les emplois d’été 
suivants sont également affichés sur le portail de recrutement en ligne, au ville.levis.qc.ca/emplois.
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> CULTURE

LES BIBLIOTHÈQUES
Adultes
Les ponts de glace sur le  
Saint-Laurent 
Conférence et présentation visuelle avec  
Yves Hébert, historien et auteur
Jeudi 16 février, à 19 h, à la bibliothèque 
Lauréat-Vallière

Partez à la découverte de la vie sociale sur 
les ponts de glace. Découvrez les moyens de 
transport utilisés jadis pour traverser entre les 
deux rives et faites connaissance avec celles et 
ceux qui n’avaient pas froid aux yeux et qui les 
empruntaient. 

Modalités : 100 places attribuées selon l’ordre 
d’arrivée.

Le harfang des neiges : l’emblème  
mystérieux
Conférence et présentation visuelle avec  
Audrey Robillard, doctorante en biologie
Mardi 21 février, à 19 h, à la bibliothèque 
Lauréat-Vallière

Emblème aviaire provincial, le harfang des 
neiges est un migrateur nomade, charismatique 
et pourtant intrigant. La conférencière 
présentera un portrait général de la biologie  
et de l’histoire du harfang des neiges, ainsi  
que les fruits de travaux de recherche  
récents sur cette espèce. Grâce aux nouvelles 
technologies, suivez les harfangs, de  
l’Arctique à chez vous.

Modalités : 100 places attribuées selon l’ordre 
d’arrivée.

Initiation au SLAM – Atelier de création 
Atelier d’écriture avec Andréanne Béland, 
comédienne et animatrice littéraire
Dimanche 26 février, à 14 h, à la bibliothèque 
Jean-Gosselin

Parce que tu as quelque chose à dire, à décrire, à 
décrier. Pour conter tes folies, pour raconter ta vie 
ou pour contrer l’ennui. Pour peindre le monde, 
pour dépeindre l’immonde, pour dire tout haut 
ce que d’autres pensent tout bas. C’est d’abord ta 
voix que tu couches sur le papier. Puis on ouvre le 
micro et la scène t’appartient.

Modalités : 15 places attribuées selon l’ordre 
d’arrivée. Pour adolescents et adultes.

Ma vie, entre figuier et érable
Conférence avec Nour Sayem, auteure, scientifique 
et femme d’affaires
Mercredi 15 mars, à 19 h, à la bibliothèque 
Francine-McKenzie

Nour Sayem, immigrante syrienne, témoignera de 
son expérience d’intégration avec dynamisme et 
humour. Elle racontera comment elle a su établir 
des ponts avec les gens d’ici et partagera ses trucs 
pour vivre avec les différences culturelles. 

Modalités : 50 places attribuées selon l’ordre d’arrivée.

Le poète en robe de chambre : rire avec les poètes
Rencontre littéraire avec Christian Vézina et 
Suzanne Champagne, comédiens
Dimanche 19 mars, à 16 h, à la bibliothèque 
Lauréat-Vallière

Suzanne Champagne est une grande comédienne et 
une passionnée de poésie. Avec Le Poète en robe de 
chambre, elle a exploré le répertoire humoristique 
en poésie. Cette rencontre est une occasion de se 
rappeler les liens étroits entre poésie et humour, car 
dans les deux cas, le monde est regardé sous un angle 
nouveau, insolite, surprenant. 

Modalités : 100 places attribuées selon l’ordre 
d’arrivée.

Adultes - formations 
technologiques 

Formations sur la tablette, la liseuse et  
le livre numérique, à la bibliothèque  
Jean-Gosselin
Modalités : réservation obligatoire, en composant 
le 418 835-8595 ou directement à cette 
bibliothèque.
Gratuit sur présentation de la carte d’abonné ou 
5 $ en argent comptant pour les personnes non 
abonnées.

Thèmes Février Mars

Initiation aux bases  
de données (Cours  

de langues, musique 
en ligne, journaux  

gratuits)

Mardi 14 mars 
14 h – 15 h

Zinio, les revues  
en ligne

Mardi 21 mars 
14 h – 15 h 30

Le livre numérique

Jeudi 
16 février 

19 h – 20 h 30

Jeudi 16 mars 
15 h – 16 h 30

Clinique numérique 
sans rendez-vous  

(Problème  
informatique?  

Une question sur  
votre tablette?)

Vendredi 
17 février 
9 h – 12 h

Vendredi 
17 mars 

9 h – 12 h

Quatre nouvelles  
bornes de recharge 
électrique
Quatre nouvelles bornes de recharge  
publiques pour véhicules électriques  
sont maintenant disponibles à Lévis,  
soit deux à l’hôtel de ville de Lévis et  
deux au Complexe 2 glaces Honco. Ce  
dernier site a été sélectionné en raison  
de son achalandage, alors que l’hôtel  
de ville se veut quant à lui un lieu  
symbolique. 

Il constitue en effet le premier bâtiment de 
l’administration municipale à proposer des bornes 
de recharge publiques. Les nouvelles bornes 
pourront être utilisées selon le tarif forfaitaire de 
2,50 $ la recharge (taxes incluses). Elles s’ajoutent 
à celles installées par la Ville l’an dernier au 
Complexe Pôle Sud, à la tête des ponts. En plus 
de mettre à la disposition des électromobilistes 
une borne standard de 240 volts, ce site possède 
une borne de recharge rapide de 400  volts. 
Cette dernière, stratégiquement située près des 
autoroutes et dans un secteur commercial en plein 
développement, figure dans le top 10 des bornes 
les plus utilisées au Québec. Toutes ces bornes sont 
rendues disponibles grâce à un partenariat établi 
avec le Circuit électrique.

Type de 
borne

Durée de 
recharge Coût

Standard 240 V De 2,5 à 
5 heures 2,50 $/recharge

Rapide 400 V 20 minutes 0,17 $/minute

Au total, on trouve actuellement 14  bornes sur 
le territoire lévisien dans des lieux municipaux, 
commerciaux ou institutionnels. La Ville de Lévis 
est fière d’encourager et de faciliter l’utilisation 
de véhicules électriques, car ceux-ci contribuent 
à réduire les gaz à effet de serre et à améliorer la 
qualité de vie de la population. Au cours de la 
présente année, la Ville prévoit poursuivre l’essor 
de l’électrification des transports en installant 
davantage de bornes sur son territoire.

> NOUVELLES MUNICIPALES
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ABONNEMENT GRATUIT POUR LES 
PERSONNES QUI RÉSIDENT OU QUI 
ÉTUDIENT À LÉVIS. 

TOUTES LES ACTIVITÉS SONT  
GRATUITES  
sur présentation de la carte d’abonné ;  
5 $ en argent comptant pour les personnes 
non abonnées.

Les places aux activités sont attribuées 
selon l’ordre d’arrivée.

Information et programmation complète :
- ville.levis.qc.ca/bibliotheques 
- brochure Sorties Bibliothèques

ACTIVITÉS ET ATELIERS 
Réservation au 418 835-8570 ou à 
animationbibliotheques@ville.levis.qc.ca

HISTOIRES ANIMÉES :  
INSCRIPTIONS EN LIGNE SEULEMENT

Possibilité de s’inscrire pour la série 
complète. ville.levis.qc.ca/bibliotheques/
histoires-animees

LES BIBLIOTHÈQUES
Jeune public –  
activités et ateliers
Les héros de tous les jours
Atelier de création avec Guillaume Demers, 
auteur et illustrateur aux Éditions Espoir en canne
Mercredi 8 mars, à 14 h, à la bibliothèque 
Francine McKenzie
Sauras-tu jouer au superhéros? Veux-tu 
apprendre comment en imaginer un et le 
dessiner? Un bédéiste t’initiera à l’univers 
de la BD et, qui sait, te donnera le goût de 
poursuivre l’aventure!
Les jeunes sont tantôt invités à jouer les 
superhéros, tantôt à les dessiner. 

Pour les jeunes de 9 à 12 ans. 20 places 
attribuées selon l’ordre d’arrivée.  
Durée : 1 heure

Jeune public – séries 
d’histoires animées
 ■ Grelupin, avec Isabelle Coté, pour les  
1 à 3 ans

 ■ Lire avec Mamie Lucie et Pouf, avec  
Lucie Drouin, pour les 3 à 5 ans

 ■ Les Rendez-vous des petites oreilles, avec  
Line Boily, pour les 3 à 5 ans

Inscription en ligne seulement.

> CULTURE

Prix Coup de cœur des Prix du patrimoine 2015 de Lévis, 
remis à madame Sheila Badeau pour la rénovation de sa 
résidence de la rue Barras.

Un écran dynamique dans 
le secteur Charny

Une nouvelle stèle à écrans dynamiques de la Ville 
de Lévis a récemment été installée sur l’avenue des 
Églises, devant l’Aquaréna Léo-Paul-Bédard, dans le 
secteur Charny. Ce panneau électronique favorisera 
la diffusion d’information à la population.

Les organismes reconnus selon la Politique de 
reconnaissance des organismes de la Ville de Lévis, 
les corporations de développement des quartiers 
historiques ainsi que certaines institutions publiques 
peuvent afficher de l’information sur la stèle 
municipale. Le formulaire de demande d’affichage 
est disponible au ville.levis.qc.ca, rubrique Sports 
et loisirs, section Organismes, puis Politiques pour les 
organismes.

> EN BREF

MODALITÉS - 
BIBLIOTHÈQUES

Prix du patrimoine
Les Prix du patrimoine sont ouverts à tous et 
toutes! Ces prix bisannuels sont une occasion 
unique de mettre en lumière les efforts des 
citoyens et des organismes pour sauvegarder 
et mettre en valeur le patrimoine de Lévis sous 
toutes ses formes. Peu importe l’ampleur de votre 
projet ou quelle que soit votre implication, nous 
voulons faire connaître vos réalisations!

Catégories
 ■  Conservation et préservation
 ■  Interprétation et diffusion
 ■  Porteurs de tradition
 ■  Paysage (nouvelle catégorie)
 ■  Implication citoyenne (nouvelle catégorie)

L’événement local des Prix du patrimoine se 
tiendra le 20 avril 2017. De plus, le 17 juin, Lévis 
sera la ville hôtesse de la journée Célébration 
patrimoine 2017, qui regroupe tous les lauréats 
des régions de Québec et Chaudières-Appalaches.

Date limite pour soumettre une 
candidature : 19 mars 2017
Visitez le ville.levis.qc.ca, dans la section Culture, 
rubrique Histoire et patrimoine, pour obtenir plus 
de détails sur l’événement et pour connaître la 
marche à suivre pour soumettre une candidature.
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février

VENTE SPÉCIALE HEBDOMADAIRE  
DANS DIVERS RAYONS
Service d’entraide de Saint-Romuald
Le Chiffonnier
De 9 h 30 à 11 h 30
Lison Mailloux 
418 839-5588

11 
février

COURSE RÉGIONALE DE SKI DE FOND : 
CIRCUIT DEMERS (4E TRANCHE)
Les Sentiers La Balade, secteur Saint-Romuald
www.equipeskilabalade.ca

14 
février

RENCONTRE D’INFORMATION  
POUR LA SANTÉ
L’incontinence urinaire féminine 
Centre Femmes l’Ancrage 
4535, boul. Guillaume-Couture 
De 9 h à 12 h  
Contribution volontaire 
Patricia Icart 
418 838-3733

16 
février

CAFÉ-RENCONTRE / AH! SI JE  
SAVAIS ÉCRIRE…
Centre Femmes l’Ancrage
4535, boul. Guillaume-Couture
De 13 h 30 à 15 h 30
Contribution volontaire
Patricia Icart
418 838-3733

Du 17 
fév. au  

18 mars

SPECTACLES VARIÉS
Vieux Bureau de Poste, secteur Saint-Romuald
Spectacles à 20 h (à moins d’avis contraire)
418 839-1018 
www.vieuxbureaudeposte.com

Du 17 
fév. au  

18 mars

SPECTACLES VARIÉS
L’Anglicane, secteur Lévis
Spectacles à 20 h (à moins d’avis contraire)
418 838-6000 
www.langlicane.com

18 et 19 
février

COMPÉTITION CIRCUIT  
PROVINCIALE NO4 – EST
Club de patinage de vitesse de Lévis
Centre Bruno-Verret, 
www.cpvlevis.org ou www.fpvq.org

Du 18 
fév. au  

26 mars

EXPOSITION HERD : HEARD DE  
JORDAN BENNETT
Regart, centre d’artistes en art actuel, secteur 
Lévis
Du mercredi au dimanche
De 12 h à 17 h
Vernissage le 18 février, à 11 h
Entrée libre
418 837-4099 
www.centreregart.org

Du 19 
fév. au  
9 avril

EXPOSITION PAYSAGES LÉVISIENS
Par Jérémie Leblond-Fontaine et Julien Auger 
Presbytère Saint-Nicolas, secteur Saint-Nicolas
Du mercredi au dimanche
De 11 h à 16 h
Contribution volontaire
418 831-5257
www.presbyteresaintnicolas.com

Du 20 
au 24 
février

BONSPIEL RÉGIONAL DE CURLING  
DES RETRAITÉS
Club de curling Etchemin, secteur Saint-
Romuald
www.etchemin.com

21 
février

RENCONTRE D’INFORMATION  
POUR LA SANTÉ
Les maladies cardio-vasculaires
Centre Femmes l’Ancrage
4535, boul. Guillaume-Couture
De 9 h à 12 h 
Contribution volontaire
Patricia Icart
418 838-3733

23 
février

CAFÉ-RENCONTRE
avec une jeune chanteuse d’opéra de Lévis
Centre Femmes l’Ancrage
4535, boul. Guillaume-Couture
De 13 h 30 à 15 h 30
Contribution volontaire
Patricia Icart 
418 838-3733

25 
février

SOIRÉE DANSE
Club FADOQ Christ-Roi de Lévis
Centre communautaire, sous-sol de l’église 
Christ-Roi 
20 h
9 $
André Goulet
418 835-1215

25 
février

CONCERT ANNUEL DES PROFESSEURS  
DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE JÉSUS-MARIE
École de musique Jésus-Marie, secteur Lévis
19 h 30
Adultes : 20 $ en prévente, 25 $ le jour du 
concert | Étudiants : 10 $ | 12 ans et moins : 
gratuit
418 833-4530
www.emjm.org

mars

VENTE SPÉCIALE HEBDOMADAIRE 
Service d’entraide de Saint-Romuald
Le Chiffonnier
De 9 h 30 à 11 h 30
Lison Mailloux 
418 839-5588

1er 
mars

CONFÉRENCE PEUPLES DES HERBES 
CONTRE-ATTAQUENT : COMMENT SE 
DÉFENDRE?
par M. Daniel Gingras
Société d’horticulture de Lévis
51-A, rue Déziel
19 h 30
Gratuit pour les membres
6 $ pour les non-membre
Marielle Demers 
418 838-9578

1er 
mars

ATELIER DE RÉDACTION CRÉATIVE :  
TEL(LE) QUE JE SUIS 
Avec Gabrielle Charron
Maison natale de Louis Fréchette, secteur Lévis
19 h
35 $ (préalable : avoir suivi l’atelier d’initiation 
au journal créatif)
418 837-4174
www.maisonfrechette.com

1er 
mars

CONCERT DES FINISSANTS DE L’ÉCOLE DE 
MUSIQUE JÉSUS-MARIE
École de musique Jésus-Marie, secteur Lévis
19 h 30
Adultes : 10 $ | Étudiants : 7 $ | 12 ans et 
moins : gratuit
418 833-4530 
www.emjm.org

Du 1er 
mars au  
9 avril

POÉSIE D’ENFANTS ET PHOTOGRAPHIES
Presbytère Saint-Nicolas, secteur Saint-Nicolas
Du mercredi au dimanche
De 11 h à 16 h
Entrée libre
418 831-5257 
www.presbyteresaintnicolas.com

2 
mars

CAFÉ-RENCONTRE / ALIMENTS ET TRUCS
Centre Femmes l’Ancrage
4535, boul. Guillaume-Couture
De 13 h 30 à 15 h 30
Contribution volontaire
Patricia Icart
418 838-3733

3 
mars

SOIRÉE PLEIN AIR EN FAMILLE  
(GLISSADES, SKI, PLANCHE)
Maison de la famille Rive-Sud
Centre de plein air de Lévis
65, rue Monseigneur-Bourget
De 18 h à 21 h
5 $ 
Valérie Bégin Grégoire
418 835-5603, poste 125

4 
mars

PORTES OUVERTES DU GROUPE TRAQ
5314, av. des Belles-Amours, secteur Charny
De 10 h à 16 h
Entrée libre
418 832-1502 
www.groupe-traq.com

5 
mars

BAOBAB, THÉÂTRE POUR LES 4 À 10 ANS
L’Anglicane, secteur Lévis
14 h
14 $ ou 12 $ en abonnement
418 838-6000 
www.langlicane.com

Du 6 
au 10 
mars

PAR-DELÀ NOTRE GALAXIE
Camp d’animation de la relâche (de 4 à 12 ans)
Patro de Lévis
De 9 h à 16 h et possibilité de service de garde 
le matin (de 7 h 30 à 9 h) et en fin d’après-midi 
(de 16 h à 17 h 30)
130 $ pour la semaine, 33 $ par jour et 40 $ 
pour la journée à Valcartier
Marc Bérubé ou Jérôme Riou 
418 833-4477, poste 230 ou 233 
marc.berube@patrolevis.org ou  
jerome.riou@patrolevis.org 

6 
mars

SUSHI BONBON
Maison de la famille Rive-Sud
Espace Jeunesse Espéranto
55, côte du Passage
De 13 h à 15 h
Gratuit 
Valérie Bégin Grégoire
418 835-5603, poste 125

8 
mars

VIENS FABRIQUER DE LA GLUE!
Maison de la famille Rive-Sud
Ludothèque de Lévis
36, rue Valère-Plante
De 18 h à 20 h
Gratuit 
Valérie Bégin Grégoire 
418 835-5603, poste 125

8 
mars

ATELIER JEUNESSE DE TRICOT À L’AIGUILLE 
Cercle des fermières Saint-David
Centre Raymond-Blais, secteur Lévis
13 h
Information et réservation : 418 575-4315

8 
mars

CONFÉRENCE JARDINS PANACHÉS 
par Rock Giguère
Société d’horticulture de Saint-Nicolas
Comfort Inn & Suites
1394, route des Rivières
19 h 30
Gratuit pour les membres
Suzanne Grimard
418 836-9407

9 
mars

RÉPÉTITION DEVANT PUBLIC DE L’OSL
Église Saint-David-de-l’Auberivière,  
secteur Lévis
19 h 15
Entrée libre
418 603-3138
oslevis.org

9 
mars

CAFÉ-RENCONTRE
La santé passe aussi par nos pieds
Centre Femmes l’Ancrage
4535, boul. Guillaume-Couture
De 13 h 30 à 15 h 30
Contribution volontaire
Patricia Icart 
418 838-3733

10 
mars

JOURNÉE INTERNATIONALE DES FEMMES
Centre Femmes l’Ancrage
Centre Raymond-Blais 
De 16 h à 21 h
Contribution volontaire
Lise Aubin 
418 833-3733

10 
mars

CINÉ-RELÂCHE
Maison de la famille Rive-Sud
De 18 h à 20 h
Gratuit 
Valérie Bégin Grégoire
418 835-5603, poste 125

11 et 12 
mars

FESTIVAL DE HOCKEY NOVICE ET PRÉ 
NOVICE DE LÉVIS 
Organisation de Hockey mineur Pointe-Lévy
Aréna de Lévis
www.commandeursohmpl.com       

11 
mars

CONCERT DE MUSIQUE FRANÇAISE DE 
L’ORCHESTRE D’HARMONIE DES CHUTES
École secondaire Les Etchemins, secteur 
Charny
20 h
Adultes : 20 $ | Étudiants : 15 $
418 839-5612
www.ohdc.net

11 
mars

SOIRÉE DANSANTE
Avec l’orchestre d’Aline Talbot
Club FADOQ de Pintendre
Centre Raymond-Blais
20 h
10 $ / personne
Gilles St-Onge 
418 833-6821

11 
mars

SAMEDI DU SURPLUS 50 CENTS
Boutique la Trouvaille, Service d’entraide de 
Saint-Jean-Chrysostome
De 9 h à 11 h 30
50 cents
418 839-0749

12 
mars

PATIN, BINGO, CHOCO
Maison de la famille Rive-Sud
Chalet des loisirs de Pintendre
De 13 h à 15 h
Gratuit 
Valérie Bégin Grégoire 
418 835-5603, poste 125

12 
mars

MOSAÏQUE EN MUSIQUE AVEC  
L’ACCROCHE NOTES
Café la Mosaïque, secteur Lévis
13 h 30
418 838-4191, poste 1 
www.accrochenotes.ca

12 
mars

CONFÉRENCE LES VESTIGES DE LA FLOTTE 
DE JACQUES KANON DEVANT LÉVIS 
Par Frédéric Simard
Présentée par la Société d’histoire de  
Saint-Romuald
Hôtel de Ville de Lévis (salle du conseil), 
secteur Saint-Romuald
13 h 30
Gratuit pour les membres et 5 $ pour les  
non-membres
www.shstromuald.org

12 
mars

CONFÉRENCE ENTRE ARÔMES ET 
AMERTUMES : UNE HISTOIRE DE BIÈRE 
Avec Alain Asselin
Maison natale de Louis Fréchette, secteur Lévis
14 h
Adultes : 8 $ | Étudiants : 5 $
418 837-4174
www.maisonfrechette.com

15 
mars

ATELIER DE RÉDACTION CRÉATIVE : 
EXPRESSION DES ÉMOTIONS ET LIEU DE 
BIEN-ÊTRE 
Avec Gabrielle Charron
Maison natale de Louis Fréchette, secteur Lévis
19 h
35 $ (préalable : avoir suivi l’atelier d’initiation 
au journal créatif)
418 837-4174 
www.maisonfrechette.com

15 
mars

REÉÉ
Informations sur les types de REÉÉ, les  
subventions et les précautions à prendre  
avant d’y adhérer.
ACEF Rive-Sud de Québec
33, rue Carrier
19 h
Gratuit
Inscription obligatoire : 418 835-6633

17 
mars

PLACE À LA CHANSON FRANCOPHONE
Espace jeunesse Espéranto, secteur Lévis
19 h 30
Entrée libre
418 838-6906, poste 22 
www.lesperanto.com

18 
mars

SPECTACLE ANNUEL DE PATINAGE 
ARTISTIQUE 
Club de patinage artistique les Cygnes  
de Saint-Étienne
Centre Bruno-Verret 
3030, route Lagueux
www.cpa.st-etienne.qc.ca

  ACTIVITÉ COMMUNAUTAIRE      SPORTS ET LOISIRS      ARTS ET CULTURE> QUOI FAIRE

Adoptez de saines 
habitudes de vie 
avec le Défi Santé!
La Ville de Lévis invite toute la 
population à s’inscrire au Défi Santé 
dès le 15 février! Le Défi Santé 
propose six semaines de motivation 
pour améliorer ses habitudes de vie 
du 30 mars au 10 mai!

Le Défi Santé :
 ■ Manger au moins 5 portions de 
fruits et légumes par jour

 ■ Bouger au moins 30 minutes  
par jour

 ■ Favoriser son sommeil 
chaque jour

Ensemble, donnons l’exemple en 
participant en grand nombre au 
Défi Santé!

Inscriptions : www.defisante.ca
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La Francofête, de retour  
en mars à Lévis!
Durant tout le mois de mars, à l’occasion de la 
Francofête, différentes activités mettant en valeur la 
langue française sont offertes à tous et à toutes, petits 
et grands, dans tous les arrondissements de Lévis.

Exposition Poésie d’enfants et photographie
À compter du 1er mars, au Presbytère Saint-Nicolas

Sammas, auteur-compositeur-interprète
Vendredi 3 mars, 21 h, au Vieux Bureau de Poste

De Gélinas à Mouawad en passant par  
Tremblay
Jeudi 16 mars, 20 h, à L’Anglicane

Place à la chanson francophone
Vendredi 17 mars, 19 h 30, à l’Espace Jeunesse 
Espéranto

Grande dictée française pour toutes et tous
Dimanche 19 mars, 13 h 30, au Carrefour 
culturel Jean-Gosselin

Le poète en robe de chambre : Rire avec les 
poètes, avec Suzanne Champagne
Dimanche 19 mars, 16 h, à la bibliothèque 
Lauréat-Vallière

Ciné-Club – Prévert et le cinéma
Les enfants du paradis 
Vendredi 24 mars, 18 h 30, à la Maison natale de 
Louis Fréchette

Le roi et l’oiseau 
Samedi 25 mars, 14 h, à la Maison natale de  
Louis Fréchette

Concours S’il te plaît… chante-moi une 
comptine
Du 1er au 31  mars, dans les centres de la petite 
enfance de Lévis

Consultez la programmation et la description 
complètes des activités de la Francofête dans la 
brochure Sorties culturelles hiver/printemps 2017 et 
dans le calendrier culturel, au ville.levis.qc.ca.

> QUOI FAIRE

DÉFI CHÂTEAU DE NEIGE
Participez en grand nombre au concours 
Défi Château de neige! Rendez-vous au 
defichateaudeneige.com pour y participer 
et pour soumettre vos photos. Plusieurs prix  
à gagner!

Une foule d’idées pour 
passer un hiver actif!
La Ville de Lévis est heureuse d’offrir à la population 
de nombreuses possibilités pour profiter de l’hiver 
avec « À Lévis, je prends l’air! ». Plusieurs activités 
sont mises sur pied : raquette, marche, ski de fond, 
ski alpin, glissade et bien plus encore!

Cette programmation lévisienne, adaptée à chaque 
saison, est le fruit d’une collaboration entre la  

Ville de Lévis et ses nombreux organismes 
partenaires et affinitaires. Visitez le ville.levis.qc.ca, 
section Sports et loisirs, rubrique Saines habitudes 
de vie, pour connaître les activités organisées chez 
nous tout au long de l’hiver.  

Une foule d’idées pour  
la relâche!

Du 4 au 12 mars

La Ville de Lévis a préparé une programmation 
complète d’activités de loisirs pour toute la durée 
de la relâche scolaire 2017.

La population est invitée à passer du temps 
en famille tout en profitant des équipements 
sportifs et en participant à une foule d’activités 
culturelles et artistiques à Lévis.

 ■ Baignade
 ■ Patinage
 ■ Spectacles
 ■ Expositions
 ■ Ski, planche et glissade au Centre de plein 
air de Lévis

 ■ Et plus encore

Guide des loisirs de la relâche
Consultez dès maintenant le Guide des loisirs 
spécial de la relâche 2017 diffusé en ligne, au 
ville.levis.qc.ca.

Information : 418 839-9561 
Inscriptions téléphoniques : 418 835-8574

ville.levis.qc.ca

Cartes d’accès

Activités aquatiques

Activités artistiques et culturelles

Activités récréatives

Activités sportives et de plein air

Bibliothèques

Centres de ski de fond et/ou raquette

Patinage libre

Patinoires extérieures

GUIDE DES LOISIRS
R E L Â C H E  2 0 1 7

4  A U  1 2  M A R S

Municipalités & familles
Inscrivez-vous entre 

le 15 février et le 29 mars !

Défi santé 2017
du 30 mars au 10 mai

www.defisante.ca

INFO-INTEMPÉRIE (en ligne)
Les équipements de loisirs fermés en raison 

de la météo sont identifiés en rouge sur la 
Carte des terrains et équipements de loisirs !

Joignez-vous à la fête pour le plaisir  
de vivre en français!
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Comment se départir  
des cendres en toute 
sécurité?
Chaque année, des incendies surviennent dans 
les camions de collecte et sont attribuables à la 
présence de cendres chaudes déposées dans les 
bacs roulants. Ces incendies peuvent facilement 
être évités. 

Il faut laisser refroidir les cendres dans un 
contenant de métal à l’extérieur au moins 
une semaine avant de les jeter! 

Ensuite il faut les placer dans un sac de papier 
bien fermé avant de le déposer dans le bac 
brun. De cette manière, les poussières ne se 
disperseront pas lors de la collecte.

> ENVIRONNEMENT

En hiver, je composte!
Quatre bonnes raisons de composter en hiver!

1. Les restes de table et les résidus alimentaires 
constituent une source d’azote importante et 
nécessaire pour la fabrication du compost.

2. Le compostage coûte 58  $/tonne alors que 
l’enfouissement en coûte 96 $/tonne.

3. Moins de précautions sont à prendre pour éviter 
les nuisances, car il fait froid.

4. Les quantités de résidus alimentaires mises au 
bac brun libèrent de l’espace supplémentaire 
dans votre bac à déchets.

Quelques trucs

Afin d’éviter que des matières restent coincées dans 
le bac brun, placez un sac de papier à résidus de 
jardin directement dans le bac brun. Déposez-y 
ensuite vos matières. Vous pouvez également 
envelopper vos résidus de table dans du papier 

journal ou utiliser de petits sacs en papier pour 
absorber les liquides.

Placez votre bac brun tout près de la maison, à 
un endroit facilement atteignable, avec un accès 
déneigé. Vous pourrez ainsi y déposer les matières, 
beau temps, mauvais temps.

Vous pouvez attendre un moment de redoux 
pour placer votre bac brun en bordure de rue. Les 
matières risquent moins d’y rester prises.

Utilisez le contenant de 
cuisine fourni par la Ville 
ou munissez-vous d’un 
contenant de transfert de 
plus grande taille pour 
les quantités importantes 
de matières. Cela vous 
évitera des allers-retours.

Pour plus d’information :  
ville.levis.qc.ca ou  
Info-collecte : 418 835-8225 

Plus de 800 matières au ville.levis.qc.ca/guidedutri

Les fleurs fanées vont  
dans le bac brun.

Dans quel 
bac?

 

 
 

 
 

Saviez-vous qu’un enfant  

utilise entre 5 000 et 7 000 couches 

avant l’apprentissage de la propreté ?

À l’achat d’un ensemble de 20 couches lavables,  
la Ville de Lévis vous offre de rembourser la moitié  
de votre facture jusqu’à concurrence de 150 $ !* 

Formulaire de demande et marche à suivre : 
ville.levis.qc.ca, section Environnement et  
collectes, rubrique Aides financières
Ce programme s’applique aux parents d’enfants de moins de six mois résidant à Lévis.

*  Le programme prendra fin lorsque l’enveloppe  
budgétaire qui lui est consacrée sera épuisée.

programme  d’aide Financière à l’achat de couches lavables

Aide financière pour  
l’achat de couches  
lavables
Dans le cadre de sa vision zéro déchet, la Ville de 
Lévis relance son programme d’aide financière 
pour l’achat de couches lavables. Elle offre ainsi 
de rembourser aux nouveaux parents la moitié du 
prix d’achat avant taxes d’un ensemble de départ de 
20 couches lavables, jusqu’à concurrence de 150 $  
par enfant.

Saviez-vous qu’un enfant utilisera entre 
5 000 et 7 000 couches avant l’apprentissage 
de la propreté?
À Lévis, ce sont environ 7,5 millions de couches 
qui sont enfouies ou incinérées chaque année. 
L’utilisation de couches lavables permet de 
diminuer d’environ une tonne par an la quantité 
de déchets générés par une famille. De plus, 

les couches en tissu d’aujourd’hui sont faciles 
d’entretien, simples à utiliser et offrent plus de 
confort au bébé.

Inscription
Si vous résidez à Lévis et que vous êtes parent 
d’un enfant de moins de 6 mois, vous êtes 

admissible. Visitez le site Internet de la Ville 
pour les modalités d’inscription au programme.  
Le nombre de personnes admises est toutefois 
limité. Inscriptions en ligne à compter du  
20 février 9h. Pour toute question, appelez Info-
collecte : 418 835-8225.



L’avertisseur de  
monoxyde de carbone
Le monoxyde de carbone (CO) est produit 
lorsqu’un véhicule est en marche ou lorsqu’un 
appareil brûle un combustible, comme l’essence, 
l’huile, le gaz naturel, le propane et le bois. Il 
est inodore et incolore. Chaque année, il cause  
des centaines d’intoxications au Québec, dont 
une quinzaine seront mortelles. 

Il est impossible pour un être humain de détecter 
la présence du monoxyde de carbone. Seul un 
avertisseur de CO peut le détecter.

Pour en connaître davantage sur 
l’avertisseur de monoxyde de carbone : 

 ■ ville.levis.qc.ca   section Sécurité   Prévenir 
les incendies

 ■ Santé Canada : www.canadiensensante.gc.ca/ 
recall-alert-rappel-avis/hc-sc/ 
2016/60990r-fra.php.

Pour toute question concernant la prévention 
des incendies, n’hésitez pas à communiquer 
avec un membre de l’équipe de techniciens en 
prévention incendie, au 418 835-8269.

INFO-URGENCE 418 835-8282 AVIS D’ÉBULLITION 418 835-4784 INFO-COLLECTE 418 835-8225

INFO GÉNÉRALE 418 839-2002 INFO-CONSEIL 418 838-4964 INFO-LOISIRS 418 838-4001

INFO-SOUMISSION 418 835-4907

> SERVICES MUNICIPAUX

Enlèvement de la neige sur 
les bacs
Il est souhaitable d’enlever les surplus de neige 
accumulée sur les couvercles des bacs roulants. La 
neige laissée sur les bacs tombe dans les camions 
lors de la collecte et se retrouve dans les matières à 
recycler ou à incinérer, ce qui nuit grandement aux 
opérations. 

Pendant les tempêtes :
 ■ Lorsque possible, attendez la collecte suivante  
afin que votre bac ne nuise pas au déneigement.

 ■ Retirez les bacs laissés en bordure de la rue dès 
que possible après la collecte.

2175, chemin du Fleuve (secteur Saint-Romuald)
Cette activité s’adresse uniquement à la population lévisienne, une preuve de résidence est exigée

Identification de l’Aquaréna  
Léo-Paul-Bédard

Hommage à un grand 
bâtisseur lévisien
Trente-cinq ans après son ouverture, en décembre 
1981, l’Aquaréna affiche maintenant fièrement le 
nom de l’un de ses principaux bâtisseurs, monsieur 
Léo-Paul Bédard. Ce citoyen de Charny a contribué 

pendant plus de 46 ans à la réalisation de nombreux 
projets dans son milieu.

À la suite du décès de monsieur Bédard, survenu le 
30 mars 2013, alors qu’il était âgé de 82 ans, le Club 
Lions de Charny, appuyé par plusieurs organismes, 
s’est adressé au comité de toponymie de la Ville de 
Lévis afin de renommer l’Aquaréna en son honneur. 
Quelques mois plus tard, le toponyme « Aquaréna 
Léo-Paul-Bédard » était officiellement attribué.


